
 Journal le Patriote page   

 

Le Patriote 

 

Volume 4. Numéro 1. Février 2014 

Municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu 

 

La municipalité de  
Saint-Charles-sur-Richelieu  

vous invite à son  
CARNAVAL D’HIVER 2014 

Quand ? Le samedi 8  février 2014 
de 13h à 17h 

Où ? Au parc des Six-Comtés 
L’activité aura lieu beau temps, mauvais temps* 

*les jeux seront déplacés à l’intérieur du  
Centre Mathieu-Lusignan 

Durant la journée, une panoplie d’activités seront offertes 

 Patin libre; 
 
 Hockey; 
 
 Plusieurs jeux        

gonflables disponibles; 
 
Promenade en 
calèche gra-
tuite dans le 
village; 
 

 Présence d’un DJ; 
 

 Présence de  
   mascottes; 
 

 
 Démonstration 
de  figures de ski; 
 
 Plusieurs               
autres  activités. 

 
Le Casse-croûte est  
organisé par le club     
optimiste. 

Nous vous attendons  
en grand nombre! 

merci à nos partenaires ! 
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En ce début d’année, la municipalité s’active sur plusieurs 
dossiers.  Après le budget nous procédons aux étapes pré-
liminaires à la réalisation des actions et orientations prio-

risées. 
 
Je prends un court instant pour revenir sur l’avis d’ébullition 
d’eau que nous avons dû émettre durant la période de Noël.   
Depuis la mise en fonction du système d’appel automatisé, nous 
avons constaté une nette amélioration de ses performances.  
Nous sommes conscients que certaines corrections sont à apporter 
mais nous sommes sur la bonne voie.  Pour ceux et celles qui ne 
sont pas encore inscrits, je vous invite à le faire rapidement.   
 
Je veux également vous souligner l’importance que le conseil ac-
corde à l’information des citoyens.  Il est donc important pour 
vous de prendre quelques minutes pour lire ce journal.  La ver-
sion expédiée par la poste dresse un portrait général des sujets 
traités via la version Internet.  De plus, sur notre site Internet,  
vous trouverez les procès-verbaux des séances du conseil, de l’in-
formation générale sur plusieurs sujets (permis, règlements, etc.).  
Au besoin soyez assurés que notre équipe municipale est toujours 
prête à répondre à vos questions.  L’information est disponible, il 
n’en tient qu’à vous d’en prendre connaissance.   
 
En terminant, je vous invite à participer en grand nombre à notre 
Carnaval qui aura lieu le 8 février de 13 h à 17 h au parc des Six-
Comtés.  Plusieurs activités sont à l’horaire et nous espérons avoir 
la chance de vous rencontrer lors de votre passage. On se voit au 
Carnaval ! 

 
Pour le conseil municipal  
 Sébastien Raymond, maire 

Prochaine séance du conseil :  

Mercredi le 5 mars à  19 h 30 
Salle Institut Canadien  

16, rue St-Pierre  

Mot du maire 

M.  Jérôme Guertin 

Mme Gisèle Simard  

Mme Johanne Cameron  

M. Dany Tremblay 

M. Denis Tremblay 

M. Sébastien Raymond 

M. Marc Lavigne  
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Petite note municipale  

Lors de l’envoi des comptes de taxes, une erreur administrative s’est produite.  Ain-
si, la date de votre troisième versement doit être modifiée pour le 28-08-2014.  De 
plus, le système informatique a éprouvé certaines difficultés.  Votre richesse foncière 
uniformisée (ce qui n’a aucun impact sur la taxation municipale) est fausse.  Il suffit 
de la diviser par 100 pour obtenir la bonne valeur.   
 

Nous nous excusons de ces erreurs et vous remercions de    

votre compréhension.   

 In
fo

rm
at

io
n

s 
m

u
n
ic

ip
al

es
  

«Cliquez sur le 1 pour confirmer ! » 

 
Lorsque vous recevez un appel automatisé de votre municipa-
lité, il serait important à la fin de l’écoute du message de 
confirmer sa réception en appuyant sur le 1 afin que le système 
nous informe que vous avez bel et bien été averti.   

  Merci! 
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Appréciation jeunesse 

 
C’est le 19 janvier dernier que le Club Optimiste a tenu la journée «Appréciation jeunesse».   

 
Les gagnants:  
 
 Marie-Christine Bousquet bourse du mérite      

universitaire de 1 200 $; 
 Alexandre Adam bourse universitaire de 750 $, 
 Patricia Chaume bourse du mérite niveau DEP  

et collégial de 800 $; 
 Shawn Vermette-Tassomi bourse de 500 $.  
 
Sur la photo: Les membres du comité: Julie Lussier, Estelle 
Leblanc, Nicole Deslauriers, Pierrette Rémy et Roxane Jean-
notte et les récipiendaires  des prix.   

Félicitations aux gagnants! 
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Pour les enfants qui entreront 

en septembre 2014 à la  

maternelle   

Il est maintenant temps d’inscrire vos enfants à ce 
service qui se veut une façon de faciliter le passage 
de la garderie ou la maison à l’école.  À raison de 
trois fois par semaine, les futurs élèves de la mater-
nelle participeront à diverses activités à l’intérieur 
de l’école.   
 
Tous les renseignements sont disponibles sur Internet et il est possible d’inscrire 
son enfant via notre site ou directement à la municipalité.   
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Le conseil de nos jeunes :  

 
Chers parents et enfants, 
Nous, les élèves de 5e année avons 6 
conseils pour vous sensibiliser à écono-
miser les belles ressources naturelles de 
notre beau village de St-Charles-Sur-
Richelieu.  Voici notre deuxième 
conseil :  
 
Deuxième conseil :  

 
Pendant la nuit on ne 
tire pas la chasse d’eau 
si cela est possible. 

 

Merci de votre collaboration! 

Étienne, Matis, Massimo 

et Gabriel.  
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  Message des élèves 

de 5e année 

Nous ramassons des cadres en bois, 
des feuilles de papier déjà utilisées, 
des bouchons de liège et des crayons 
à mine utilisés. Ils nous serviront à 
réaliser notre projet de science en 
classe. (réutilisation, transformation 
pour décorer notre école).  
 

Julien, Illiana,  

Tristan et 

Matis 
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Service de vidange des fosses septiques :  

 

Pourquoi ?  

 En 1981, le ministère a adopté le Q-2, r.8 soit le règle-
ment sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées. Ce règlement en déléguait l’application aux municipalités et prescrivait 
déjà à cette époque la norme minimale pour procéder à la vidange de la fosse soit aux 
deux ans pour une résidence principale. Avec l’arrivée du Q-2, r.22 en remplacement du 
Q-2, r.8, la municipalité doit se doter d’un moyen de s’assurer et de démontrer que des 
efforts et des actions sont mis en place pour le respect de ce règlement provincial puisqu’il 
expose tant le citoyen que la municipalité à des amendes importantes à savoir : pour cha-
que infraction au Q-2, r.22 le citoyen est passible d’une amende allant de 1 000 $ à       
100 000 $ et la municipalité d’une amende allant de 3 000 $ à 600 000 $ en cas de non-
respect de la fréquence de la vidange prescrite.  
 

Comment ?  

Après plusieurs heures de discussion, les élus ont convenu d’instaurer le service de vidange 

des fosses septiques pour répondre à cette norme et ainsi éviter les amendes.  

Comme mentionné lors de l’envoi de votre compte de taxes, la municipalité procédera à 
compter de 2014 à la vidange des fosses septiques pour les secteurs non desservis par le 
réseau d’égout municipal sur l’ensemble de son territoire. Pour ce faire, nous avons procé-
dé à un appel d’offres afin d’obtenir les meilleurs tarifs. Ainsi, chaque résidence devra 
payer un montant annuel de 65 $ et une vidange sera effectuée à tous les deux ans.   
 
Cette façon de faire nous permet donc de s’assurer que la vidange prescrite par le règle-
ment provincial est bel et bien effectuée et que les installations sanitaires semblent fonc-
tionner. Notre règlement décrétant ce service prévoit que chaque résidence sera informée 
de la période où l’opération sera effectuée et ce, quelques temps à l’avance afin que vous 
vous assuriez que votre couvercle soit dégagé et bien identifié.  
 
Lors de la vidange, un employé de la municipalité accompagnera l’entrepreneur afin de 
s’assurer de la qualité du travail et du fonctionnement de vos installations. Si un problème 
est noté, vous en serez les premiers informés afin que vous puissiez procéder aux correctifs 
nécessaires.  
 

Parallèlement à ce service, la municipalité travaille actuelle-
ment à établir un moyen pour aider tous ceux et celles qui de-
vront faire la mise à niveau de leurs installations septiques. 
Nous vous tiendrons informés dès que nous aurons des déve-
loppements du ministère concernant ce futur programme.  
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Où en sommes nous ? 

Collectivement, au 31 décembre 2013, nous avons disposé de 736 tonnes de dé-
chets destinées à l’enfouissement.  Pour l’année 2012 c’était 767 tonnes, une dimi-
nution de 31 tonnes soit une économie de 2 200 $. Nous sommes sur la bonne 
voie ! Rappelons que le conseil municipal à miser sur la participation citoyenne 
lorsqu’il a établi le taux pour les ordures.  Il est important de diminuer au maxi-
mum toutes les matières destinées à l’enfouissement en favorisant la récupération, 
le compostage ou la revalorisation afin d’éviter une hausse de taxation. 

Ensemble nous pouvons faire mieux pour 2014 ! M
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Qui est-ce ?  

Services animaliers de la Vallée-du-

Richelieu (SAVR) est un organisme à por-

tée régionale dédié au contrôle des animaux. L’organisme dessert les villes et municipalités 

de Belœil, McMasterville, Mont-Saint-Hilaire, Saint-Charles-sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-

Richelieu, Saint-Jean-Baptiste, Saint-Mathieu-de-Belœil, Saint-Amable, Sainte-Julie et Va-

rennes. Né d’une volonté de se regrouper entre municipalités pour offrir les services de 

gestion animalière, l’organisme s’occupe, entre autres, de la vente de médailles pour 

chiens. 

Enregistrer son chien : c’est simple, efficace et sécuritaire 

Il est maintenant temps de se procurer les médailles pour chiens pour l’année 2014. En 
conformité avec le règlement municipal respectif de chaque municipalité sur le contrôle 
animalier, il est obligatoire d’enregistrer annuellement son chien. Le formulaire est dispo-
nible sur le site Internet de la municipalité ou au bureau municipal.  Vous devrez le rem-
plir et le retourner par la poste accompagné de votre paiement au Services Animaliers de 
la Vallée-du-Richelieu.   
 
L’organisme, qui dessert dix (10) municipalités des MRC de La Vallée-du-Richelieu et de 
Marguerite-D’Youville, sera situé en la Municipalité de Saint-Mathieu-de-Beloeil. En plus 
de l’enregistrement canin, il offrira, dès le printemps, une variété de services, tels que 
l’accueil d’animaux errants ou abandonnés et le service d’adoption de chats et de chiens. 
 
Pour de plus amples renseignements, nous vous invitons à communiquer avec les Servi-
ces animaliers de la Vallée-du-Richelieu par courriel à l’adresse suivante : info@animaux-
richelieu.com. Se
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Retour sur la fête de Noël  

À l’aube de cette nouvelle année, nous tenons à sou-
ligner l’apport précieux des bénévoles qui ont parti-
cipé aux célébrations de Noël et du Nouvel An! 

MERCI à nos jeunes étoiles de la chorale-jeunesse 
et de la crèche vivante qui ont participé à la célébra-
tion de 16 h, le 24 décembre à l’église Saint-Charles.  
 

 

MERCI à toutes ces étoiles qui ont brillé 
par leur générosité, musicien, lecteurs, mi-
nistres de la communion, préposés à l’ac-
cueil, au service de l’autel et à la quête. 

MERCI aux parents-collaborateurs : Claire 
Hébert Benoit, Maryse Labonté, Lyne Ré-
gimbald et Anne Robitaille.  

MERCI à toutes les personnes qui ont 
préparé le visuel de l’Avent, la crèche,      
les cadeaux offerts aux messes de Noël!  

MERCI aussi à vous tous qui avez préparé la fête de Noël dans votre cœur par votre partici-
pation.  

Lise Pion, animatrice de communauté 

La fête de l’Amour 2014 

En février, nous célébrerons la fête de l’Amour à l’église Saint-Denis. Un seul rassemblement est 
prévu à 10 h 30 pour les deux paroisses. Les couples charlerivains et dionysiens qui fêteront en 
2014 un anniversaire de mariage multiple de 5 (5, 10, 15, 20 ans, etc.); de même que ceux qui 
vivent en union de fait, sont invités à venir célébrer leur amour, le dimanche 16 février 2014. 
Le rassemblement se tiendra à l’église Saint-Denis-sur-Richelieu à la messe de 10 h 30.  
 

Un vin d’honneur accompagné d’un léger goûter, sera servi, après la célébration. Nous vous 
demandons de confirmer votre présence avant le 31 janvier en téléphonant au secrétariat de 
votre paroisse : Saint-Charles 450-584-2632 et en mentionnant le nombre de personnes 
(parents et amis) qui vous accompagneront.    
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Le meilleur chauffeur d’autobus  

Salut Ti-Claude,  
 
J'ai toujours été bonne avec les lettres, mais quand j'ai appris que tu étais parti , jongler 
avec les mots me semblait beaucoup plus ardu…  Ma mère m'a donné l'idée de t'écrire un 
dernier mot, un hommage pour l'homme que tu étais et qui était apprécié par beaucoup à 
Saint-Charles. J'ai décidé de le faire pour partager avec les autres mon estime envers toi, en-
vers ton travail, car tu étais LE meilleur chauffeur d'autobus.  
 
Il paraît que lorsqu'on va chercher du blé d'inde chez toi l'été, on peut voir dans le gara-
ge cette photo qui me rappelle toutes ces belles années de rires et délires dans ton bus. T'en 
rappelles-tu ? C'était pour le bal de finissants au p'tit Chaume (comme tu l'appelais) et moi. 
Nous, ce qui nous ''branchait'', ce n'était pas une limousine… Non.  Nous, on voulait Ti-
Claude comme chauffeur pis une dernière ''ride de bus'' ! Nous, on voulait  faire pour une 
dernière fois du slalom et entendre tes incessantes blagues dans le micro. Cette journée-là, 
c'est toi qui nous a conduit comme un pro à cette soirée qui marquait la fin de notre  
secondaire. 
  
Une des choses qui m'attriste le plus, c'est de savoir que ma fille ainsi que les autres jeunes 
de Saint-Charles n'auront pas les mêmes privilèges que moi lorsqu'ils entreront à l'école. Ils 
n'auront pas droit à tes blagues, ne vivront pas ces fois où tu passais à toute allure dans les 
flaques d'eau alors que les vitres de l'autobus étaient baissées et qu'on se faisait arroser ...Ils 
n'auront pas droit aux capsules de François Perrusse, le volume dans le tapis. Oh! Mais le 
meilleur c'était toujours quand le moment venait de passer sur le viaduc et qu'on sentait 
l'autobus accélérer... Gare aux jeunes qui étaient assis dans les deux derniers bancs, parce 
qu'ils revolaient en tabarouette ! Nous, on voyait ton visage dans ton miroir, crampé de 
tout ça !  Tous ces mauvais coups (et on sait qu'ils ne se répètent pas tous, hein !) et toutes 
ces fois où tu nous a écoutés et fait rire, font de toi un être exceptionnel. 
   
Claude, tu étais LE chauffeur de Saint-Charles-sur-Richelieu et tu le resteras toujours. 
À chaque fois que je verrai un autobus passer, je ne pourrai plus envoyer la main à mon 
chauffeur préféré, mais au 
moins, je pourrai expliquer 
et raconter à ma fille tous 
ces bons souvenirs de toi qui 
m'habitent. 
 
Salut Ti-Claude !  
 
Toutes mes sympathies 
à Liliane, à la famille et bon 
courage. 
 
 

Émilie Olivier Longtin 
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L’importance d’adapter sa conduite durant l’hiver 

L’hiver est arrivé ! C’est maintenant le temps d’adapter sa conduite automobile. La condui-
te hivernale, sur la neige, la glace, l’eau et le froid, est un véritable défi pour tous.  
La Sûreté du Québec tient donc à vous informer que la mise en pratique de certains 
conseils de sécurité peut vous sauver la vie.  Et cela commence en gardant son véhicule en 
bon état, ce qui réduit les risques d’accidents ou de catastrophes lors de la conduite, sur-
tout en condition hivernale.  

RALENTISSEZ – ANTICIPEZ – SOYEZ  ALERTE 
Gardez-votre ceinture de sécurité bouclée en tout temps. 
Réduire sa vitesse est la meilleure mesure préventive pour contrer les problèmes qui peu-
vent survenir lorsque l’on conduit sur une chaussée glissante. 
Ralentissez lorsque vous approchez d’une intersection glacée ou enneigée. Portez une at-
tention particulière aux piétons, car ils peuvent glisser eux aussi. 
Ne suivez pas de trop près. Laissez une plus grande distance entre votre véhicule et celui 
qui vous précède. 
Soyez vigilant. La glace noire est invisible. Elle fait paraître la route comme nouvellement 
asphaltée et elle se cache souvent sous une mince couche de neige. 
 

COMMENT OPTIMISER VOTRE FREINAGE SUR UNE ROUTE GLISSANTE ? 
Lorsque la situation ne vous oblige pas à freiner à fond, appliquez une légère pression sur 
les freins tout en désembrayant (pour la transmission manuelle) ou en plaçant le véhicule 
au neutre (pour la transmission automatique). 

QUOI FAIRE EN CAS DE DÉRAPAGE ? 
 RESTEZ CALME 

 Regardez dans la direction où vous voulez aller et braquez le volant dans cette 

direction. 

 NE BLOQUEZ PAS LES ROUES 

 N'ACCÉLÉREZ PAS  

 Désactivez le couplage de la force motrice appliquée aux roues en faisant l'une 

des manœuvres suivantes:  

 Si votre voiture est munie d'une transmission automatique, mettez-là 
au neutre. S'il vous est impossible de le faire immédiatement, ne tou-
chez pas à la boîte de transmission.  

  Si votre voiture est équipée d'une transmission manuelle, désem-
brayez. 

LA TROUSSE PRÉVENTIVE EN CONDUITE  HIVERNALE 
Ayez avec vous des vêtements chauds, des bottes, une tuque et des mitaines. Dans le coffre 
arrière se glissent facilement une petite pelle, un grattoir, des câbles à survoltage, une 
trousse de premiers soins, une couverture chaude, une lampe de poche et des allumettes.  
 

Avec la saison hivernale qui est débutée, la Sûreté du Québec vous invite à 
être extrêmement prudent car le bilan routier est l’affaire de tous.  

Source : Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail : www.cchst.ca 
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Une invitation !  

 
En décembre dernier, le Festival s’est vu remettre le premier prix 
de la première édition du Prix patrimoine de la MRC des Mas-
koutains.  Considérant la qualité des vingt et une autres candida-
tures, cette récompense est d’autant plus prestigieuse! 
 
Le Festival c’est une affaire d’équipe. On se doit de le partager avec les anciens membres du 
comité organisateur, la municipalité, nos bénévoles ainsi que nos partenaires financiers qui 
croient et qui ont cru à cette formidable aventure qu’est le Festival « Chantez-vous bien chez 
nous ». 
 
Le vendredi 21 février nous aurons le plaisir de recevoir La famille Desmarais de St-Hyacinthe, 
Baqqhus et De Temps Antan, ceux qui ont fait vibrer le « temple » l’an dernier. 
Le samedi 22 février, il y a toujours la populaire « confiture » à l’école en après-midi suivi en 
soirée par le patriarche Jean-Paul Guimond, Celtic Umbrella Ensemble, quatre filles pleines 
d’énergie de la Nouvelle-Écosse, suivis par 10 hommes endiablés en l’honneur des 40 ans de 
fondation du plus vieux groupe de musique traditionnelle du Québec. 
 
La fin de semaine se termine dimanche le 23 février en après-midi avec de la danse et de la 
musique de RéVeillons! Jean-François Berthiaume au call, dans ce qui est convenu comme une 
des plus belles salles de danse au Québec, l’église de St-Bernard. 
 
Les billets sont en vente au coût de 25 $ la soirée au bureau municipal de St-Bernard, au dé-
panneur Les Patriotes de St-Denis-sur-Richelieu ainsi que sur le réseau Admission 
(www.admission.com).  Les billets pour la danse seront également en vente à la porte, de l’é-
glise, le dimanche. 
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Bénévoles recherchés pour s’impliquer     

trois heures une fois par semaine auprès d’une jeune      

famille (enfant 0-5 ans). 

Premiers Pas Vallée des Patriotes, offre une formation gratuite à tous ses bénévo-
les pour ensuite les jumeler avec une famille. Vous avez envie : d’aider une jeune 
famille dans son quotidien, de partager votre expérience parentale, de tisser des 
liens avec un ou des enfants.    

Si oui, l’expérience Premiers Pas est pour vous! 

 
Venez nous rencontrer pour en savoir plus lors d’une soirée d’informations le 

12 février 2014 à 19 heures.  Pour tous les détails, communiquez avec                          
Julie  Paquette au 514-503-5904. 

P
re

m
ie

rs
 p

as
  



 Journal le Patriote page 11 

 



 Journal le Patriote page 12 

 

  À faire  :  

 Participer au Carnaval le 8 février; 

 Effectuer le premier versement de taxes avant le 24 fé-
vrier prochain; 
 Ramasser les cadres en bois, des feuilles de papier déjà 

utilisées, des bouchons de liège et des crayons à mine 
utilisés et les déposer au bureau municipal ou à l’école 
pour le projet des élèves; 

 Enregistrer votre chien auprès de Services animaliers de 
la Vallée-du-Richelieu; 

Municipalité de  

Saint-Charles-sur-Richelieu 

 
405 chemin des Patriotes 
Saint-Charles-sur-Richelieu 
J0H 2G0  
Téléphone : 450 584-3484 
Télécopieur : 450 584-2965 
Courriel : info@saint-charles-sur-richelieu.ca 
Site Internet : www.saint-charles-sur-richelieu.ca 
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Maire____________________________ 
M. Sébastien Raymond……...514 347-8781 
sebastien@saint-charles-sur-richelieu.ca 
 
Siège #01__________________________ 
M. Jérôme Guertin …………450-709-0653  
jerome@saint-charles-sur-richelieu.ca 
 
Siège #02__________________________ 
M. Denis Tremblay…………. 514-927-1615 
 
denis@saint-charles-sur-richelieu.ca  
 
Siège #03__________________________ 
M. Dany Tremblay……….….450-584-1183 
dany@saint-charles-sur-richelieu.ca  
 
Siège #04__________________________ 
Mme Gisèle Simard…….…...450-584-3188 
gisele@saint-charles-sur-richelieu.ca 
 
Siège #05___________________________ 
Mme Johanne Cameron…..450-584-3997 
johanne@saint-charles-sur-richelieu.ca  
 
Siège #06__________________________ 
M. Marc Lavigne …………….514-973-9512 

Pour joindre vos élus 
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Conseil municipal à 19 h 30  
  
        

  
 
 

Calendrier Février– Mars 2014  

16 février: Déjeuner-Bingo 
19 février: Bingo 
  2 mars:   Danse dès 13 h 
Lundis 10-17-24 février et 3 mars: Étirements musculaires 
Mardis 11-18-25 février et 4 mars: Danse Messe à 10 h 30 

1er pmt taxes 


